
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE9194

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

emplois jeunes
Question écrite n° 9194

Texte de la question

M. Valéry Giscard d'Estaing appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur le dispositif,
mis en place par le Gouvernement, relatif au développement d'activités pour l'emploi des jeunes. En effet, le
lycée professionnel agricole de Rochefort-Montagne s'inquiète des conséquences de l'application financière de
ce dispositif. Pour le recrutement d'une personne dans le cadre du dispositif emploi-jeunes, les charges se
répartissent de cette façon : 80 % du salaire se trouvent être à la charge de l'Etat, les 20 % restant sont à
charge du lycée agricole, alors que dans le cas des lycées d'enseignement général, ils sont également pris en
charge par l'Etat. Il apparaît évident que ces dispositions ne peuvent être acceptées par les lycées agricoles. Il
s'agirait, en effet, d'un transfert de charges de personnel de l'Etat vers les régions, totalement contraire aux lois
de décentralisation. Les lycées agricoles se mobilisent et ont récemment adopté une motion pour que les jeunes
recrutés au sein des lycées professionnels agricoles soient pris en charge à 100 % par l'Etat, comme c'est déjà
le cas pour l'éducation nationale. En conséquence, la mise en place de ces emplois-jeunes étant une des
priorités du Gouvernement, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il entend prendre
afin de remédier à cette situation.

Texte de la réponse

L'article 3 du décret n° 97-954 du 17 octobre 1997 relatif au développement d'activités pour l'emploi des jeunes
indique que « l'aide prévue par la convention est versée pendant une durée de soixante mois à compter de la
création du poste de travail. Le montant annuel de l'aide par poste de travail est fixé à 92 000 francs. Ce
montant est revalorisé annuellement au 1er juillet, proportionnellement à l'évolution du salaire minimum de
croissance. L'aide est versée mensuellement et par avance à l'organisme employeur ». C'est dans ce cadre
réglementaire que les conventions sont conclues, pour l'enseignement agricole, entre les autorités académiques
et les personnes morales de droit public ou privé.
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